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Association gymnique de choisY-LE-ROI  

BULLETIN D’INSCRIPTION 2023-2024 

 

 

     A Choisy-Le-Roi, le ____ / ____ / ______                                                          Signature : 
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TEAMGYM – AGCR 
Team Gym se pratique en équipe masculine, féminine ou mixte de 6 à 12 gymnastes sur 3 agrès :  

le sol, le tumbling et le mini-trampoline 
La combinaison de ces trois agrès, qui sollicitent des qualités différentes, font du TeamGym une discipline très 
complète. 
 

TEAM GYM (Nouveau) 
A partir de 2012 mais possibilité 
plus tôt à voir avec l’entraineur 
Groupe Carolyn 

Mardi 
Jeudi 

 
18h30/20h00 
19h00/20h30 

 

COMPETITIF 
Reprise 12 septembre 

275,00 € 

 

COORDONNEES ADHERENT(E) 

NOM (en majuscules) : _________________________________________ PRENOM(S) : ______________________________________ 

SEXE (cocher la case) :   F      M  DATE DE NAISSANCE : _____ / _____ / ________   LIEU DE NAISSANCE : ___________________ 

ADRESSE : _____________________________________________________________________________________________________ 

CODE POSTAL : ____________   VILLE : ______________________________________________________________ 

Tél. Mère : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ Mail Mère : ______________________________ @ _________________________ 

Tél. Père : ____ / ____ / ____ / ____ / ____  Mail Père : ______________________________ @ __________________________ 

SI NOM DIFFERENT DE L’ADHERENT(E) : _________________________________________ 

Attention : un n° de téléphone et une adresse mail sont nécessaires pour recevoir les informations sur la licence et en cas d’accident 

AUTORISATIONS  
Merci de cocher la bonne réponse (si pas de réponse, assimilé à refus) 

  

- AUTORISE l’AGCR à utiliser l’image de l’adhérent(e) à titre gracieux, sur son site internet, sur sa page Facebook ainsi que sur tout support 

(affichages internes, prospectus, affiches d’événements sportifs …) :   Oui   Non 
 

- AUTORISE mon enfant à rentrer seul(e) :   Oui   Non 
 

- AUTORISE l’AGCR à prendre toutes les dispositions nécessaires en cas d’urgence médicale :   Oui   Non                                     

(hospitalisation, opération, transfusion sanguine) 
 

- M’ENGAGE à accompagner l’adhérent(e) en compétition   Oui   Non 

- AUTORISE un membre de l’AGCR à transporter l’adhérent(e) dans son véhicule personnel :   Oui   Non 

 
 

NOM (en majuscules) : ___________________________________________ PRENOM(S) : _________________________________ 

  



  
TEAMGYM AGCR 

 A Choisy-Le-Roi, le ____ / ____ / ______                                                          Signature : 
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CERTIFICAT MEDICAL OU ATTESTATION DE SANTE SELON LE CAS (voir questionnaire FFG) 

SAISON du dernier CERTIFICAT MEDICAL FOURNI : ____________________ 
 

La loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 a modifié la règlementation concernant le certificat médical qui est applicable 
depuis la saison 2021-2022. 

Pour plus de précisions, voir informations générales 
 

AIDES POSSIBLES (voir informations générales) 
 

AUTRES INFORMATIONS (voir informations générales) 
 

Tenues : celle du club  
 

Participations aux déplacements hors Ile de France : 50 %  du budget à charge des familles  
(ex saison passée : en moyenne 120,00 euros avec supplément possible pour les destinations lointaines (ex FSGT Calvi 300,00 €)  

 

MONTANT ET REGLEMENT DE LA COTISATION (à remplir par le club) 

GROUPE X Montant  Pass’Sport et Tous en club 

COTISATION TEAM-GYM   275,00 € Sous réserve de fournir les 
justificatifs ainsi que votre code 

personnel à l’inscription Pass’Sport ou Tous en Club  - 50,00 € 

Réduction pour 2 inscrits  - 30,00 € 
 Applicable à un seul des adhérents 

Réduction pour 3 inscrits  -40,00 € 

TOTAL à REGLER   CODE : 
   

* Pour les personnes qui ne pourront pas fournir le code Pass’sports ou Tous en Club le dépôt d’une garantie de 50,00 euros en chèque ou en 
espèces sera exigé. 

 
  ESPECES : _____________  CHEQUES :  _____ X ____________ 

         _____ X ____________             = ______________ 
         _____ X ____________ 

 

Attention : Pour tout paiement en plusieurs fois en espèces, il sera demandé un chèque de caution du montant total à régler  

Toute cotisation doit être réglée au plus tard fin décembre 2023 
 

Les autres aides possibles : CAF, CCAS, participations employeurs ne sont pas déduites du montant de l’inscription. 

Les adhérents qui en bénéficient font remplir le justificatif afin de toucher l’aide directement, 
dans les délais impartis et aux heures de permanences exclusivement. 

 

VALIDATION DU DOSSIER (à remplir par le club) 
 

 BULLETIN et AUTORISATIONS   CERTIFICAT/ATTESTATION   REGLEMENT COMPLET 
 

 PHOTO(S)   ENVELOPPE TIMBREE 
____________________________________________________________________________________________________________ 

 

En s’inscrivant dans un groupe compétitif, l’adhérent(e) accepte de suivre les règles correspondantes : 

- Assiduité aux entrainements (2 à 3 entrainements par semaine) 

- Achat de la tenue de compétition, 

- Règlement des frais de déplacements hors Ile de France à hauteur de 50% du budget, les autres 50% restant à la 
charge du club 


